
Cent soixante-huitième session du Conseil 

Point 18 de l’ordre du jour: Rapport intérimaire sur le multilinguisme 

 

Le Secrétariat prend note des remarques positives des Membres et de leurs encouragements en 
vue de faire progresser le multilinguisme à la FAO. 

Le Secrétariat rappelle que «l’adoption du cadre stratégique pour le multilinguisme d’ici à la fin 
de 2022 permettra d’avoir un schéma directeur plus global et plus systématique qui guidera les 
efforts ciblés» (CL 168/18, par. 12). Le cadre stratégique pour le multilinguisme sera présenté au 
Conseil à sa cent soixante-dixième session, pour adoption. 

 


